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Prédominance des entreprises moyennes. — Les entreprises moyennes
(celles qui, d'après la classification de l'OFIAMT, ont un effectif

de personnel compris entre 50 et 499 unités) prédominent dans l'industrie
suisse du point de vue du nombre des personnes occupées. En 1972,

cette catégorie d'exploitations réunissait 50,4 % de l'ensemble du
personnel de l'industrie. Leur part a légèrement progressé au cours des
dernières années ; en 1966, elle n'était encore que de 49,1 °/o. On trouve
ensuite les grandes entreprises (occupant 500 personnes et plus) avec une
part de 30 % (au lieu de 29,3 % six ans auparavant). Les petites entreprises

(moins de 50 personnes) n'occupent, en revanche, plus que 19,6 %
du personnel de l'industrie contre 21,6% en 1966.

Fort développement de la recherche dans l'industrie chimique. —
D'après la dernière enquête représentative effectuée par le Vorort,
l'industrie chimique suisse — y compris ses établissements à l'étranger —
a consacré, en 1969, 1102 millions de francs à la recherche et au
développement (sous forme de dépenses de personnel, dépenses de choses,
service de capital et part aux frais généraux). On estime que trois
cinquièmes du total, soit environ 661 millions de francs, ont concerné des

entreprises situées en Suisse. Cette somme représente 53 % des ressources
totales qu'affecte l'ensemble de l'industrie suisse à la recherche et au
développement. Entre 1964 et 1969, les dépenses de recherche de l'industrie

chimique suisse ont plus que doublé (+ 108 %).

Diminution du personnel mais augmentation de la production dans
l'industrie. — Les effectifs de personnel de l'industrie suisse étaient, en
1972, inférieurs de 4 % environ au niveau enregistré en 1966, année
de base de la nouvelle statistique officielle de l'industrie. En revanche,
au cours de ces six années, la production industrielle a augmenté dans
l'ensemble de 33 % d'après l'indice officiel. En d'autres termes, la
production par personne occupée a pu être accrue de 38 % par rapport à
1966. C'est le résultat, en particulier, des très importants investissements
de rationalisation effectués par l'industrie suisse.
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